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1. CAPACITES TECHNIQUES 

 

La Société JP Marée a été créée en 2000 et dispose d’une forte expérience dans le domaine d’activité 
du mareyage, dont le travail du poisson et en particulier le filetage manuel du poisson, garantissant un 
produit fini de qualité par le savoir-faire de l’entreprise et de son personnel. 

 

L’effectif de la Société JP Marée est de 49 personnes. 

 

La Société JP Marée dispose, pour son établissement 27 rue Albert Lavocat, d’un arrêté préfectoral 
d’autorisation d’exploiter des installations classées pour la protection de l’environnement : arrêté 
préfectoral du 19/07/2002. 

 

Le projet est destiné à permettre le regroupement, sur un site unique, de l’activité actuellement exercée 
dans un atelier du « bâtiment Vert » en complément de l’activité exercée au 27 rue Albert Lavocat, ce 
regroupement étant impossible à l’intérieur du site actuel, faute de place suffisante. 

Pour ce projet, la Société JP Marée a fait appel à un maître d’œuvre ayant une grande expérience dans 
les bâtiments dédiés au mareyage, afin de disposer d’un bâtiment fonctionnel, adapté au mieux à 
l’activité et à la parcelle de terrain disponible, et prenant en compte les prescriptions liées aux 
installations classées. 

 

 

2. CAPACITES FINANCIERES 

 

En 2020, la Société JP Marée a montré les données financières suivantes : 

Chiffre d’affaire 26 753 700 € 

Résultat net 579 400 € 

 

Le projet, sera financé par fonds propres, et emprunts bancaires auprès de plusieurs banques dont la 
BPI (Banque Publique d’Investissement). 

 


